
 

 

 

 

  

 

FICHE DE POSTE 

Recrutement d’un enseignant premier degré pour   

la CLASSE D’ACCUEIL PONCTUEL CONVENTIONNEE CNED 

Cette classe qui accueille des publics EFIV est implantée au collège Anselme Mathieu à Avignon. 

Texte de référence : 
Code de l’Education :  article L111-1, L 111-2 et suivants 

Circulaire nationale n° 2012-143 et 2012-142 du 2-10-2012  

Contexte de fonctionnement 
 
Les objectifs de cette classe sont de favoriser la continuité et la persévérance dans les apprentissages ; de 
consolider les parcours scolaires des publics EFIV, de renforcer la relation de confiance Ecole / familles, 
d’accompagner ponctuellement les élèves dans leurs apprentissages parallèlement à leur instruction en famille 

 
La classe d’accueil est destinée aux publics EFIV d’âge collège bénéficiant du CNED réglementé suite à la 

validation   de l’Instruction en famille.  

Elle est implantée sur le site du Lavarin du collège Mathieu à Avignon.  

La classe accueille un maximum de 15 élèves simultanément et reçoit ponctuellement les familles dans le 
cadre de l’accompagnement à la scolarité. 
 La prise en charge des élèves repose sur un parcours individualisé et évolutif. Le temps de scolarisation 
(quotité et périodes) est contractualisé en fonction des besoins individuels et en dialogue avec l famille. 
Le CASNAV assure le suivi du dispositif, contribue à l’accompagnement de l’enseignant et au profilage des 
élèves. 
 

Missions de l’enseignant de la classe d’accueil 

 

L’enseignant est placé sous l’autorité du Principal du collège Anselme Mathieu, il est membre de l’équipe 

pédagogique du collège. 

Il fonde ses enseignements sur les cours du CNED et en respecte les directives pour accompagner chaque 

élève dans sa scolarité et dans son orientation. 

Il fait preuve d’une grande adaptabilité afin que le dispositif réponde au mieux aux besoins spécifiques de 

chacun des élèves.  

Il entretient un lien de proximité avec les familles.  

Il régule son action régulièrement avec le CASNAV en lien avec le chef d’établissement. 

 

Compétences : 

➢ Sens du dialogue et compétences relationnelles 

➢ Compétences pédagogiques et maitrise de la polyvalence. 

➢ Adaptabilité 

➢ Capacité à travailler en équipe et en partenariat. 

➢ Discrétion et éthique professionnelle solide.  

 

Connaissances souhaitées : 

➢ Connaissance ou expérience auprès des publics EFIV appréciée. 

➢ Maitrise de la différenciation et de la gestion de classes hétérogènes. 

➢ Maîtrise de l’enseignement des fondamentaux.  

➢ Maîtrise de l’environnement numérique. 

 

Conditions d’exercice : 

- Poste à temps plein comprenant 21h de face à face pédagogique 
- Fonctionnement de la classe défini dans le cadre de l’organisation du collège. 
- Indemnités : ISOE, REP+, UPE2A 



Procédure de recrutement :  

- Envoi par voie hiérarchique pour avis de l’IEN et par courriel, la fiche de candidature avec CV et lettre 
de motivation avant Vendredi 4 juillet   2025 aux trois adresses suivantes :  

- ce.mouvement-84@ac-aix-marseille.fr  / ce.adasen1d84@ac-aix-marseille.fr  / fabienne.roche-
bono@ac-aix-marseille.fr 

 

Après étude des dossiers, les candidats dont le dossier aura été retenu seront reçus en entretien. 

 

Pour toute question supplémentaire, contacter le CASNAV : fabienne.roche-bono@ac-aix-marseille.fr 
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